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Au pays des vieux chalets, il n’y 
a pas que les cimes des sapins qui 
s’élèvent vers le ciel. Il y a aussi 
des gratte-ciel en bois. A Berne, 
Zurich, Winterthour, Regensdorf 
(ZH) ou Lausanne, une tendance 
se dessine: on remplace le béton 
et l’acier par du hêtre, de l’épicéa 
ou du sapin, même à la verticale. 
Pendant longtemps, le bois a servi 
avant tout à des constructions de 
petite taille. Or, depuis plusieurs 
années, les évolutions technolo-
giques et les assouplissements des 
normes en matière de construction 
permettent d’utiliser cette res-
source pour des immeubles tou-
jours plus hauts.

Les exemples se multiplient, plus 
ambitieux les uns que les autres. 
En Suisse, le premier immeuble 
élevé construit avec une struc-
ture hybride bois et béton est le 
Suurstoffi 22: un complexe de 
bureaux de 36 mètres sur dix étages 
à Risch-Rotkreuz (ZG), achevé en 
2018. Quant au plus élevé à ce jour, 
il provient de la même société, 
Zug Estates SA: le Suurstoffi BF1, 
un bâtiment de 60 mètres sur 15 
niveaux, sur le campus de la Haute 
école spécialisée de Lucerne.

C’est dans la ville de Zoug que se 
déroule actuellement une nouvelle 
étape de l’avancée du bois dans 
l’immobilier, avec un projet très 
suivi, le «Pi», accompagné par des 
scientifiques de l’EPFZ. D’une hau-
teur prévue de 80 mètres, ce buil-
ding, dont la construction devrait 
s’étendre entre 2023 et 2024, sur-
plombera un nouveau quartier der-
rière la gare.

Alors que la plupart des 
immeubles en bois conservent 
une structure centrale en béton, 
celui-ci se distingue par son sque-
lette, en bois également. Andrea 
Frangi, professeur à l’institut de 
génie des structures à l’EPFZ, suit 
ce projet pour l’entreprise Urban 
Assets Zug AG: «Nous aurons une 
structure porteuse classique pour 
un building de grande taille, que l’on 
appelle tube in tube: à l’extérieur, un 
cadre composé de colonnes verti-
cales reliées à des poutres hori-

zontales. Et au centre du bâtiment, 
un second cadre composé de la 
même manière. D’ordinaire, cette 
construction est fabriquée en acier 
ou en béton. Pour ce projet, ce sera 
du bois de hêtre. C’est une première 
mondiale.»

A l’origine de cette nouveauté: 
les progrès dans les matériaux de 
construction, avec en particulier 
le perfectionnement de la tech-
nique de lamellé-collé, et la pos-
sibilité d’utiliser des poutres per-
formantes composées de placage 
stratifié (LVL) en hêtre. En vue du 
projet Pi, les ingénieurs de l’EPFZ 
ont aussi conçu un type de dalle 
pour constituer les étages du bâti-
ment, composées d’un mélange 
de placage de bois et béton. «C’est 
beau de pouvoir appliquer le fruit de 
nos recherches», souligne Andrea 
Frangi. C’est l’autre objectif: «Mon-
trer ce que nous sommes capables 
de faire avec le bois.» L’élan est mon-
dial: du Canada au Japon, en pas-
sant par la Scandinavie, les projets 
cumulent les superlatifs. 

Plus léger, plus rapide,  
plus sûr que le béton

Ingénieurs et architectes mettent 
en avant les avantages écologiques 
du bois: au lieu d’en émettre en 
masse comme le béton, le bois 
stocke le carbone. «Un mètre cube 
de bois peut contenir jusqu’à 1 tonne 
de CO2, tant qu’il n’est pas brûlé. 
L’employer pour la construction 
permet de prolonger sa fonction de 
stockage du CO2. Dans une logique 

d’économie circulaire, lorsque la 
construction aura atteint la fin de 
sa durée de vie – environ 50 ans – on 
continuera d’utiliser les éléments 
de bois, jusqu’à ce qu’ils servent de 
matériau de combustion», souligne 
Andrea Frangi.

L’atout écologique est l’une des rai-
sons invoquées par le bureau d’ar-
chitecture CCHE Lausanne SA pour 
Malley Phare, une tour en bois de 
60 mètres à Lausanne. «Au départ, 
nous avions prévu une ossature en 
acier, explique Fabio Leo, archi-
tecte chef de projet. Puis nous 
avons décidé d’utiliser du bois éga-
lement pour la structure porteuse, 
afin de répondre entre autres aux 
critères énergétiques posés par le 
label société à 2000 watts du quar-
tier, dans lequel s’inscrit l’ensemble 
de ce projet. Les gains en légèreté 
et en rapidité d’exécution – les élé-
ments sont fabriqués en usine, puis 
assemblés sur place – ont achevé de 
nous convaincre: pour construire 
la structure, il faut compter quatre 
mois de chantier avec le bois, contre 
environ sept mois avec le métal et 
douze pour le béton. Le bois était 
donc la meilleure solution.»

L’immeuble sera constitué d’un 
socle en béton constitué de trois 
murs périphériques de 15 mètres 
de haut (45%), sur lequel reposera 
une structure mixte composée de 
bois (50%) et d’acier (5%). La matière 
première – hêtre, frêne, épicéa – est 
locale: elle provient du Nord vaudois 
et des forêts jurassiennes, contrai-
rement à l’acier qui vient d’Europe 

Le projet «Malley Phare», du bureau CCHE Lausanne SA. (CCHE)
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La décision du Groupe d’Etats 
contre la corruption (Greco) avait 
surpris la Suisse en 2019. Depuis le 
début de la décennie, cette émana-
tion du Conseil de l’Europe pointait 
du doigt le système politique suisse 
pour son manque de transparence 
financière. Il avait entamé une pro-
cédure dite de non-conformité. Or, 
il a clos cette procédure en 2019.

Que s’est-il passé pour justifier 
ce changement de cap? Les cri-
tiques du Greco sur l’opacité des 
flux financiers dans la vie poli-
tique suisse sont longtemps res-
tées sans suite. Jusqu’à ce qu’un 
comité interpartis lance une ini-
tiative populaire en 2017. Le PS, 
les Vert·e·s, le Parti évangélique, 
l’ex-PBD (désormais fondu dans Le 
Centre), le Parti pirate et diverses 

ONG sont derrière ce projet. Le 
texte va assez loin. Il demande que 
les partis politiques représentés au 
parlement fédéral publient chaque 
année leur bilan et leurs comptes 
ainsi que l’origine de tous les dons 
dépassant 10 000 francs. Les parti-
culiers et les comités politiques qui 
dépensent plus de 100 000 francs 
pour une campagne électorale ou 
pour un objet de votation devraient 
faire de même. L’acceptation de sou-
tiens financiers anonymes serait 
interdite.

Sentant le vent du boulet, la 
Commission des institutions poli-
tiques du Conseil des Etats (CIP-
E) a déposé un contre-projet indi-
rect, sous la forme d’une révision 
de la loi sur les droits politiques. 
C’était en 2019 et cela a suffi au 
Greco pour qu’il abandonne la pro-
cédure de non-conformité engagée. 
Or, au moment où cette instance du 

Conseil de l’Europe a pris sa déci-
sion, nul ne savait si ce contre-projet 
obtiendrait le soutien du législatif.

Il a finalement vu juste: les 
Chambres fédérales ont fini par se 
mettre d’accord. Elles ont trouvé 
un compromis: les dons dépassant 
15 000 francs devront être annoncés 
et les comptes de campagne devront 

être ouverts dès qu’ils dépassent 
50 000 francs. Le Conseil national 
a approuvé cette nouvelle version 
mercredi matin. La version initiale 

de la CIP-E proposait des seuils de 
25 000 francs pour la transparence 
des dons et de 250 000 francs pour 
les campagnes politiques.

L’initiative populaire retirée
Un point doit encore être réglé 

durant la présente session; il 
concerne les membres du Conseil 

des Etats. Comme leur élection est 
régie par le droit cantonal, aucune 
règle ne peut leur être imposée 
par le droit fédéral. En revanche, 

le National aimerait soumettre les 
sénatrices et les sénateurs au devoir 
de transparence après leur élection, 
mais ceux-ci s’y opposent.

On part néanmoins du principe 
que le contre-projet réussira son 
examen parlementaire. Dans ce 
cas, l’initiative populaire, qui figu-
rait elle aussi à l’ordre du jour du 
Conseil national mercredi, sera 
retirée. Nadine Masshardt (PS/BE) 
a annoncé à la tribune que le comité 
d’initiative, dont elle est la coprési-
dente, avait décidé «à l’unanimité de 
retirer l’initiative si le contre-pro-
jet est accepté en vote final avec un 
seuil fixé à 15 000 francs».

Cela n’a pas empêché le National 
de débattre pendant trois heures 
d’une initiative populaire qui ne 
sera vraisemblablement jamais sou-
mise au peuple. Il l’a rejetée par 110 
voix contre 73, la gauche lui ayant 
maintenu son soutien afin de faire 

pression pour que le contre-projet 
aboutisse définitivement.

La Confédération rejoindra ainsi 
les cantons qui ont déjà édicté des 
règles de transparence à leur éche-
lon. C’est le cas de Genève, du Tessin 
et de Neuchâtel et, plus récemment, 
des décisions politiques visant à 
apporter un peu de clarté dans la 
vie des partis ont été prises à Fri-
bourg, à Schwytz et à Schaffhouse. 
Des projets sont également en dis-
cussion à Zurich, en Valais et dans 
le canton de Vaud.

Qu’est-ce que cela change? Pas 
grand-chose, signale le conseiller 
national Damien Cottier (PLR/NE): 
«Depuis que la règle de la publica-
tion des comptes des partis a été 
instaurée à Neuchâtel, une seule 
demande de consultation a été 
déposée. Elle émane du bureau du 
Grand Conseil, qui voulait s’assurer 
que ça fonctionnait!» ■

TRANSPARENCE  Mise sous pression par le Conseil de l’Europe depuis dix ans, la Suisse va enfin adopter une règle de transparence 
pour le financement de la vie politique

Les partis devront publier les dons importants
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8 juin – Conférence 
d’ouverture gratuite  
avec Corine Mauch, 
maire de Zurich
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au Swiss Tech 
Convention Center, 
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Programme et inscriptions 
sur forumdes100.ch

Le citadin, cet 
homme des bois
BÂTIR  Les évolutions technolo-
giques et les assouplissements 
des normes permettent de 
construire des immeubles de 
grande taille en bois. Les projets 
se multiplient

et de Chine. Elle est transformée 
par la société JPF Ducret, spéciali-
sée dans la fabrication d’éléments 
préfabriqués en bois, notamment 
la réalisation de poutres jusqu’à 
45 mètres de longueur à partir de 
planches de bois. L’architecte Fabio 
Leo relève enfin l’avantage sécuri-
taire du bois: «Comme nous ne 
bétonnons pas, nous n’avons pas 
besoin d’acheminer de l’eau sur 
place. Or un chantier sec comporte 
moins de risques de dégâts d’eau.»

Pendant longtemps, les normes de 
construction ne permettaient pas 

de réaliser de hauts immeubles en 
bois. Tout a changé en 2015, avec 
la révision des prescriptions en 
matière de protection incendie, qui 
ne prévoit plus de limite de taille.  
Le changement de loi a aussi été 
rendu possible par l’amélioration 
des connaissances sur la manière 
dont brûlent les constructions de 
bois, souligne Andreas Frangi: «Les 
éléments en bois que nous utilisons 
brûlent à une vitesse de 0,7 mm 
par minute, pour des poutres très 
grandes ce n’est pas un problème.»

Si le bois s’avère plus écologique, 

plus rapide, plus léger ou encore 
plus sûr, pourquoi n’emploie-t-on 
pas davantage cette matière pre-
mière dans la construction? «On 
a l’impression que l’industrie du 
béton prend peur face à l’essor du 
bois. Pourtant cela reste encore une 
niche. On aura toujours besoin de 
béton», relève Andreas Frangi. Si 
demain, l’usage du bois s’étendait 
massivement, cela soulèverait de 
nouveaux défis écologiques: la ges-
tion durable des forêts, ou encore 
l’impact des colles employées dans 
l’assemblage de matériaux.■

Les dons dépassant 15 000 francs 
devront être annoncés et les comptes 
de campagne devront être ouverts  
dès qu’ils dépassent 50 000 francs


